
PREFECTURE

DES YVELINES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°78-2023-005

PUBLIÉ LE  5 JANVIER 2023



Sommaire

Direction régionale et  interdépartementale  Environnement Energie - UD78 /

78-2023-01-04-00006 - Arrêté préfectoral du 5 janvier 2023 imposant des

mesures d'urgence à l'encontre du SYNDICAT DE COPROPRIETAIRES pour

les installations qu'il exploite à Epône (78680) 501 avenue de la Couronne

des Prés (3 pages) Page 3

Préfecture  des Yvelines  /

78-2023-01-05-00001 - Arrêté portant renouvellement de la dérogation au

principe du repos dominical des salariés de l'établissement "LA RUCHE EN

SEINE" sis à ROLLEBOISE (3 pages) Page 7

2



Direction régionale et  interdépartementale 

Environnement Energie - UD78

78-2023-01-04-00006

Arrêté préfectoral du 5 janvier 2023 imposant

des mesures d'urgence à l'encontre du

SYNDICAT DE COPROPRIETAIRES pour les

installations qu'il exploite à Epône (78680) 501

avenue de la Couronne des Prés

Direction régionale et  interdépartementale  Environnement Energie - UD78 - 78-2023-01-04-00006 - Arrêté préfectoral du 5 janvier

2023 imposant des mesures d'urgence à l'encontre du SYNDICAT DE COPROPRIETAIRES pour les installations qu'il exploite à Epône

(78680) 501 avenue de la Couronne des Prés

3



Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement, de l'aménagement

et des transports d’Île-de-France
         Unité départementale des Yvelines

ARRÊTÉ préfectoral de mesures d’urgence
à l’encontre du 

SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES à EPONE (78680)
Zone industrielle 501 avenue de la Couronne des Prés

LE PRÉFET DES YVELINES
Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de l’environnement et notamment son article L. 512-20 ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables
aux entrepôts couverts soumis à la rubrique n°1510 de la nomenclature des
installations classées ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 16 février 2004 imposant à la société AUCHAN
FRANCE des prescriptions conservatoires applicables jusqu'à décision de la
demande d'autorisation ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 24 novembre 2004 autorisant la société AUCHAN
FRANCE, dont le siège social est 200 avenue de la recherche à Villeneuve d’Ascq
(59650), à exploiter des entrepôts couverts situés dans la zone industrielle d'Epone
(78680), 501 avenue de la Couronne des Prés. L’activité est soumise à autorisation au
titre de la réglementation sur les installations classées ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 juin 2011 mettant à jour, suite à la modification de la
nomenclature des installations classées, le classement des installations d’Epône
(78690) 501 avenue de la Couronne des Prés, exploitées par la société AUCHAN,
l’activité étant désormais classée sous le régime de l’enregistrement ;

Vu le récépissé préfectoral en date du 25 mai 2016 prenant acte de la déclaration par
laquelle la société BNP PARIBAS REAL ESTATE PROPERTY MANAGEMENT France,
représentant le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES EPONE, dont le siège social est
situé à Epône, 501 avenue de la Couronne des Prés, déclare succéder à la société
AUCHAN dans l’exploitation des entrepôts situés à Epône (78680) zone industrielle
de la Couronne des Prés ; 

Vu le rapport de l’Inspection des Installations classées en date du 2 janvier 2023
transmis à l'exploitant par courrier du même jour suite à la visite de contrôle du site
le 6 décembre 2022 et proposant un arrêté préfectoral de mise en demeure et de
prescrire des mesures d’urgence ;

Considérant que lors de l’inspection du 6 décembre 2022 du site exploité par le
SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES à Epônes (78680) 501 avenue de la Couronne des Prés
il a été constaté l’absence d’équipements de lutte contre l’incendie ;
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Considérant que le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES ne respecte pas les prescriptions
de l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2004 et notamment les articles 3.V.4.1 et 3.V.4.2
relatifs à la détection incendie et aux équipements de lutte contre l’incendie dans
l’établissement qu’il exploite à Epône (78680) 501 avenue de la Couronne des Prés ;

Considérant les constats de l’inspection dans son rapport du 2 janvier 2023 et
notamment l’absence de détection incendie et l’absence d’équipements de lutte
contre l’incendie ;

Considérant qu’il y a des dangers graves et imminents pour la santé la sécurité ou
l’environnement ;

Considérant qu’il y a urgence à intervenir afin protéger les intérêts visés à l’article
L. 511-1 du Code de l’environnement ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1ER – RESPECT DES PRESCRIPTIONS

Le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES est tenu de respecter les dispositions du
présent arrêté pour l’exploitation des installations qu’il exploite à Epônes (78680) 501
avenue de la Couronne des Prés. 

ARTICLE 2 – 

Le SYNDICAT DE COPROPRIETAIRES doit mettre en place des moyens de lutte
contre l’incendie sous 7 jours, à compter de la notification du présent arrêté et
jusqu’à la réalisation de l’ensemble des mesures permettant de régulariser la
situation des installations.

ARTICLE 3– SANCTIONS

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté
entraînent l’application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre
VII du livre Ier du Code de l’environnement.

ARTICLE 4 – DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de Justice administrative,
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Versailles, dans le délai de deux mois à compter de sa notification
ou publication.

Il peut être déféré au Tribunal administratif de Versailles au moyen de l’application
Télérecours (https://www.telerecours.fr/).

ARTICLE 8 – EXÉCUTION

Le présent arrêté sera notifié au SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES et publié au
recueil des actes administratifs du département des Yvelines.
Copie en sera adressée au
• Secrétaire Général de la Préfecture ;
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• Sous-Préfet de Mantes-la-Jolie ;
• Maire de Epône ;
• Directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de

l’aménagement et des transports d’Île-de-France chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles le, 05 janvier 2023 Le Préfet 
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